
PrÃ©cisions de la Cour de justice sur certaines pratiques de la publicitÃ©
tÃ©lÃ©visuelleÂ : Â« Ã©cran partagÃ© Â», Â«Â secondes noires Â» et signes de
parrainage

Description

Observations sur CJUE, 4e Ch., 17 fÃ©vrier 2016,

Sanoma Media Finland Oy-Nelonen Media c./ ViestintÃ¤virasto, nÂ°C-314/14.

Dans son arrÃªt du 17 fÃ©vrier 2016, la Cour de justice fournit dâ€™importantes prÃ©cisions sur le
rÃ©gime juridique de la publicitÃ© tÃ©lÃ©visÃ©e et du parrainage.

Lâ€™affaire prenait sa source dans une dÃ©cision de sanction de lâ€™autoritÃ© finlandaise de
rÃ©gulation de la communication audiovisuelle infligÃ©e Ã  lâ€™Ã©diteur dâ€™un service de
tÃ©lÃ©vision. Celui-ci sâ€™Ã©tait vu reprocher plusieurs manquements Ã  la lÃ©gislation nationale,
notamment un dÃ©passement du temps horaire maximal de diffusion des publicitÃ©s tÃ©lÃ©visÃ©es,
ainsi quâ€™un non-respect du principe de sÃ©paration entre celles-ci et les autres programmes
audiovisuels.

Lâ€™autoritÃ© affirmait en effet que les Â« secondes noires Â» sÃ©parant les diffÃ©rents spots
publicitaires devaient Ãªtre comptabilisÃ©es dans le temps horaire maximal, tout comme les apparitions de
signes de parrainage hors des programmes parrainÃ©s. De mÃªme, elle estimait que la technique de
Â«Â lâ€™Ã©cran partagÃ© Â», appliquÃ©e par lâ€™Ã©diteur au moment du gÃ©nÃ©rique de fin des
programmes qui prÃ©cÃ¨dent une sÃ©quence publicitaire, ne garantissait pas une nette sÃ©paration entre
ces catÃ©gories de contenus audiovisuels. Lâ€™Ã©diteur saisit les juridictions administratives afin
dâ€™obtenir lâ€™annulation de cette sanction. Sa demande Ã©tant rejetÃ©e, un recours est exercÃ©
devant la Cour administrative suprÃªme.

Celle-ci dÃ©cida de surseoir Ã  statuer, afin de saisir la Cour de justice de lâ€™Union europÃ©enne de
trois questions prÃ©judicielles relatives Ã  lâ€™interprÃ©tation de plusieurs dispositions de la directive
nÂ° 2010/13/UE, du 10 mars 2010, dite Â« Services de mÃ©dias audiovisuels Â» :
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– la technique de Â« lâ€™Ã©cran partagÃ© Â» est-elle conforme au principe de sÃ©paration des
sÃ©quences publicitaires et des autres programmes audiovisuels lorsquâ€™elle nâ€™est pas
accompagnÃ©e dâ€™un signal sonore ou visuel ?

– les dispositions de la directive sâ€™opposent-elles Ã  ce que les signes de parrainage placÃ©s hors des
programmes parrainÃ©s soient comptabilisÃ©s dans le temps maximal horaire rÃ©servÃ© aux
sÃ©quences publicitaires ?

– les dispositions de la directive sâ€™opposent-elles Ã  ce que les Â« secondes noires Â» sÃ©parant les
spots publicitaires soient comptabilisÃ©es dans le temps maximal horaire rÃ©servÃ© aux sÃ©quences
publicitaires ?

En rÃ©pondant Ã  ces questions, la Cour va rÃ©affirmer la nÃ©cessitÃ© de lâ€™encadrement des
publicitÃ©s audiovisuelles, tout en rappelant que celui-ci peut Ãªtre dâ€™une certaine souplesse.

Lâ€™inclusion des signes de parrainage hors programmes et des Â« secondes noires 
Â» dans le temps horaire maximal de publicitÃ©

La Cour va apporter des rÃ©ponses logiques aux deux derniÃ¨res questions, en rÃ©affirmant lâ€™objectif
de protection des consommateurs contre la publicitÃ© excessive1.

Sâ€™agissant de lâ€™apparition hors programmes des signes de parrainage, la Cour se fonde sur 
le lien consubstantiel de ces signes avec les programmes parrainÃ©s. En tant que tels, ils garantissent une
certaine transparence pour le tÃ©lÃ©spectateur, en lâ€™informant de lâ€™existence dâ€™un accord avec
le parrain. Câ€™est pourquoi elle en dÃ©duit que ces signes doivent figurer au dÃ©but ou Ã  la fin des
programmes parrainÃ©s. Cette exigence vise Ã©galement Ã  Ã©viter les contournements du temps horaire
maximal de diffusion des messages publicitaires. DÃ¨s lors, lâ€™apparition de ces signes hors des
programmes parrainÃ©s doit Ãªtre considÃ©rÃ©e comme un tel message et Ãªtre comptabilisÃ©e dans ce
temps, limitÃ© Ã  20 % par heure dâ€™horloge.

La mÃªme solution sâ€™impose pour les Â« secondes noiresÂ Â» insÃ©rÃ©es entre les spots. Leur non-
prise en compte conduirait Ã  augmenter artificiellement le temps rÃ©servÃ© aux sÃ©quences
publicitaires, en rÃ©duisant celui des contenus Ã©ditoriaux. La Cour prÃ©cise toutefois que cette
exigence ne sâ€™applique que dans lâ€™hypothÃ¨se oÃ¹ lâ€™Etat nâ€™a pas prÃ©vu de dispositions 
plus restrictives dans son droit national, en retenant un temps horaire maximal de publicitÃ© plus court. Tel
Ã©tait le cas en lâ€™espÃ¨ce. Cette prÃ©cision vise Ã  garantir le socle minimal dâ€™harmonisation du
droit communautaire. Elle offre Ã©galement une contrepartie aux Ã©diteurs qui se situeraient dans des
Etats dont la lÃ©gislation est plus sÃ©vÃ¨re, et qui seraient implicitement autorisÃ©s Ã  dÃ©passer le
temps prÃ©vu, tant que le dÃ©passement ne repose que sur les Â« secondes noires Â».
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La premiÃ¨re question prÃ©judicielle Ã©tait de loin la plus remarquable dans cette dÃ©cision.

La technique de Â« lâ€™Ã©cran partagÃ© Â» et le principe de sÃ©paration

Les messages publicitaires doivent Ãªtre clairement annoncÃ©s et identifiÃ©s comme tels dans les services
de tÃ©lÃ©vision.

La rÃ¨gle se comprend, historiquement, au regard du caractÃ¨re linÃ©aire des programmes diffusÃ©s par
ces services, le tÃ©lÃ©spectateur ne pouvant intervenir sur lâ€™ordre de diffusion. Il serait donc
dâ€™autant plus propice Ã  Ãªtre induit en erreur sur la nature des messages en cause, si ceux-ci
nâ€™Ã©taient pas suffisamment individualisÃ©s dans le temps. De lÃ  a Ã©tÃ© consacrÃ©, dÃ¨s la
directive Â« TÃ©lÃ©vision sans frontiÃ¨res Â»2, un principe de sÃ©paration entre les messages
publicitaires et le contenu Ã©ditorial. Selon le texte dâ€™origine, la sÃ©paration pouvait Ãªtre effectuÃ©e
par des moyens optiques et/ou acoustiques. Lâ€™apparition de nouvelles techniques a dÃ» toutefois Ãªtre
prise en compte Ã  lâ€™aune des exigences de la directive.

Tel est le cas avec la technique de Â« lâ€™Ã©cran partagÃ© Â», qui permet de diffuser simultanÃ©ment
un message publicitaire et un contenu rÃ©dactionnel. La Commission a estimÃ©, en 2004, que cette
nouvelle forme de publicitÃ© tÃ©lÃ©visuelle nâ€™Ã©tait pas contraire aux exigences de la directive, Ã 
condition que la sÃ©paration spatiale des contenus soit clairement Ã©tablie par des moyens acoustiques
et/ou optiques3. La directive Â« Services de mÃ©dias audiovisuels Â» a pris en compte ces Ã©volutions,
et prÃ©cise dÃ©sormais que le principe de sÃ©paration peut Ãªtre respectÃ© par des moyens acoustiques
et/ou optiques et/ou spatiaux. Ceux-ci sont donc alternatifs et non cumulatifs. Aussi, la Cour estime quâ€™
un seul de ces moyens peut Ãªtre utilisÃ© sâ€™il est de nature Ã  garantir le principe de sÃ©paration. La
lÃ©gislation de transposition ne peut donc Ãªtre interprÃ©tÃ©e comme exigeant lâ€™ajout dâ€™un
signal optique ou sonore. Lâ€™Ã©cran partagÃ© pourrait donc Ã  lui seul constituer un moyen de
sÃ©paration spatiale, Ã  la condition quâ€™il permette dâ€™individualiser les sÃ©quences publicitaires.

En lâ€™espÃ¨ce, ce sera Ã  la juridiction de renvoi de lâ€™apprÃ©cier. On notera que lâ€™Ã©cran
partagÃ© utilisÃ© par lâ€™Ã©diteur ne contenait aucun message de nature publicitaire, mais se limitait Ã 
afficher les programmes Ã  venir en parallÃ¨le du gÃ©nÃ©rique de fin dâ€™une Ã©mission. Il nâ€™est
donc pas sÃ»r que ce moyen soit conforme aux exigences de la directive.

Perspectives

La Cour ne manque pas de rappeler plusieurs considÃ©rants de la directive selon lesquels
lâ€™encadrement de la publicitÃ© tÃ©lÃ©visuelle se doit dâ€™Ãªtre souple et adaptÃ© aux
Ã©volutions technologiques4.

Cela est essentiel alors que les tÃ©lÃ©spectateurs disposent dâ€™une offre accrue de canaux de diffusion
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et de procÃ©dÃ©s de fixation qui leur permettent de contourner les contenus publicitaires. De mÃªme, il
importe de tenir compte du rapprochement entre les services de mÃ©dias audiovisuels et ceux de la
sociÃ©tÃ© de lâ€™information, qui se traduisent par des mutualisations de contenus Ã©ditoriaux, mais
aussi publicitaires. On comprend dÃ¨s lors que les rÃ©ponses de la Cour sâ€™attachent surtout Ã 
maintenir des exigences minimales au niveau du temps de diffusion et de lâ€™information des
tÃ©lÃ©spectateurs relative Ã  la nature des contenus.

Lâ€™admission de Â« lâ€™Ã©cran partagÃ© Â» comme moyen propre Ã  respecter le principe de
sÃ©paration, sous les rÃ©serves susmentionnÃ©es, est Ã  ce titre remarquable alors que le 
dÃ©veloppement de la tÃ©lÃ©vision connectÃ©e est vouÃ© Ã  en multiplier les apparitions, de mÃªme
que celles des Ã©crans superposÃ©s. On peut nÃ©anmoins se demander dans quelle mesure de tels
Ã©crans pourront Ãªtre Ã  mÃªme de respecter ce principe en lâ€™absence de toute indication sonore ou
visuelle, ne serait-ce que lâ€™intitulÃ© Â« publicitÃ© Â»5. La question peut se poser en des termes
identiques pour les Ã©crans publicitaires contextuels, qui pourront Ãªtre briÃ¨vement insÃ©rÃ©s avant ou
au cours dâ€™un programme, et qui seront directement en rapport avec celui-ci. Il en ressort un risque
important de confusion dans lâ€™esprit des tÃ©lÃ©spectateurs consommateurs, dâ€™autant plus
quâ€™ils pourront Ãªtre amenÃ©s Ã  interagir par un moyen de communication en ligne.

Ce sont lÃ  des questions importantes qui seront trÃ¨s probablement posÃ©es dans le futur Ã  la Cour.
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